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Le matériel de l'Espace Multimédia a été renouvelé en décembre 2005. Le matériel doit être respecté. 
Il est interdit à l'utilisateur d'effectuer lui-même des réparations, même simples. Dans tous les cas, l'utilisateur devra 
signaler le dysfonctionnement à l'animateur de l'Espace Multimédia. 
 
Le téléchargement et l'enregistrement de fichiers illégaux sont strictement interdits. 
L'utilisateur ne peut installer de programmes, de quelque nature qu'ils soient, sans l'accord préalable de l'animateur. 
 
Les mineurs doivent remettre à l’animateur une autorisation de fréquentation de l’Espace Multimédia signée par un de 
leurs parents. 
 
L'accès des ordinateurs est géré sous CyberSalle. A l'inscription, l'utilisateur choisit un pseudonyme et un mot de 
passe personnels qu'il ne doit pas transmettre. En cas de perte ou de vol, l'utilisateur peut modifier ses pseudonyme et 
mot de passe par simple demande à l'animateur. 
Seul le pseudonyme est connu de l'animateur, le mot de passe reste secret. 
 
L'accès aux postes est par défaut payant. L'utilisateur qui souhaiterait accéder à un service gratuit (bureautique, jeux…) 
doit en faire la demande à l'animateur, qui rendra l'accès gratuit. 
 
Les informations enregistrées par CyberSalle sont réservées à l'usage de l'Espace Multimédia et peuvent être 
communiquées à Monsieur le Maire de Givry en cas de non-respect grave ou renouvelé des dispositions de ce 
règlement intérieur. 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s'adressant à l'animateur de l'Espace Multimédia. 
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La consultation de sites Internet est libre dans le respect des lois en vigueur : droits d'auteur, interdiction de se 
connecter à des sites à caractère pornographique ou faisant la promotion de thèmes violents, racistes, pédophiles… et 
tout autre site contraire aux bonnes mœurs. 
 
L'utilisation de sites de commerce en ligne est de la responsabilité de l'usager. L'Espace Multimédia se décharge de 
tous problèmes concernant des achats en ligne. 
 
L'Espace Multimédia n'est pas responsable de la qualité de l'information trouvée sur Internet et se décharge de toutes 
responsabilités concernant les propos tenus lors de séances de discussions en direct (chat). 

L’Espace Multimédia de Givry est un lieu de découverte et d’initiation à l’informatique et au multimédia 
accessible à tous. Sa fréquentation implique l’adhésion aux dispositions du présent règlement et 
l’engagement de s’y conformer. 
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Les tarifs et les horaires d'ouverture sont affichés à l’entrée de l’Espace Multimédia. 
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La disquette tendant à disparaître, les postes informatiques ne sont plus équipés de lecteurs de disquettes. 
 
L'utilisateur peut se munir d'une clé USB qu'il devra soumettre à un anti-virus dès son arrivée. 
 
L'accès aux graveurs est possible, dans la limite de la légalité des informations à graver. 
 
L'utilisateur peut enregistrer ses données personnelles sur le disque dur des machines, obligatoirement dans le 
dossier "Mes documents" et sous sa responsabilité. 
L'utilisateur est informé que les données du disque dur peuvent être effacées à tout moment et peuvent être 
consultées par des tiers. 
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L'Espace Multimédia peut être réservé, pendant les horaires habituels d'ouverture au public, pour l'organisation 
d'ateliers. L'accès libre aux ordinateurs est alors restreint voire empêché. Ces ateliers sont prévus à l'avance et 
affichés à l'entrée de l'Espace Multimédia. 
 
Des séances d'initiation à l'informatique sont proposées régulièrement. Il est demandé aux autres utilisateurs de ne 
pas perturber les séances. 
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En cas d’alerte, suivre les consignes de l’animateur (voir plan d’évacuation dans la salle). 
 
Conduite à tenir en cas d'accident grave : prévenir immédiatement l'animateur ou, en cas d'absence, faire le 18 et 
laisser le blessé sur place. 
 
Aucun objet susceptible d'occasionner des blessures, de provoquer du désordre ou de nuire à l'attention n'est autorisé. 
Il est demandé aux utilisateurs de parler à voix basse et d'éteindre les téléphones portables. 
 
L'usage du tabac, de boissons et nourriture dans l'enceinte de l'Espace Multimédia est interdit. 
 
Le visiteur qui se livre à des dégradations engage sa responsabilité : il est contraint de réparer les dommages 
occasionnés. Il en est de même pour celui qui compromet l'hygiène, la propreté et la sécurité de l'Espace Multimédia. 
 
L'Espace Mutimédia ne peut être tenu responsable des dommages causés aux affaires personnelles des utilisateurs. 
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